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Article 1. Lexique    

 

Accès : L’accès est un passage privé, non ouvert à la circulation générale, situé sur l’emprise de la propriété ou aménagé 

sur fonds voisins reliant la construction. 

Par un arrêt du 7 octobre 2015, le Conseil d'Etat a rappelé qu'il convient, dans le cadre de l'instruction d'une demande 

d'autorisation d'urbanisme, de distinguer entre l'accès au terrain et la desserte de celui-ci par une voie publique ou ouverte 

à la circulation publique, ces deux notions pouvant être toutes deux concernées par les dispositions du règlement du plan 

local d'urbanisme. 

Le plan local d'urbanisme prévoit en général que le terrain d'assiette de la construction (c'est à dire la ou les parcelles sur 

laquelle a été accordée une autorisation d'urbanisme, par exemple un permis de construire) soit desservi par une voie 

publique ou une voie ouverte à la circulation publique : c'est la desserte. 

Mais, afin de pouvoir accéder à cette voie de desserte, le terrain doit y être raccordé, soit qu'il débouche directement 

dessus, soit qu'il y soit relié par une voie privée, éventuellement grevée d'une servitude de passage au bénéfice du 

propriétaire de l’assiette foncière : c'est l'accès. 

 

Quel que soit le type d’accès, ses caractéristiques doivent être conformes aux normes techniques édictées par le Service 

Départemental d’Incendie et de Secours de l’Essonne. 

accès 

TERRAIN2  

Accès sur rue Accès sur rue 



Commune de Fontenay-le-Vicomte – Révision du Plan Local d’Urbanisme                                                                                                                            

Règlement 

 

8 

    Document approuvé en CM le 13 février 2025, complété, suite au contrôle de légalité, lors du Conseil Municipal du 26 juin 2025 

Acrotère : élément d’une façade, situé au-dessus de la limite externe de la toiture ou de la terrasse, et qui constitue un 

rebord ou un garde-corps plein ou à claire voie. 

 

Affouillement de sol 

- Creusement ou excavation de sol. 

- Creusement par prélèvement de terre, conduisant à abaisser le niveau du terrain. 

 

Alignement par rapport aux voies : Il s’agit de la limite entre le domaine public et la propriété privée. En clair, l’alignement 

est défini comme étant la limite matérielle d’emprise de la voie définie par :  

• la limite entre le domaine public et la propriété privée ; 

• la limite d'emprise de la voie (voie privée) ; 

• la limite d'un emplacement réservé prévu pour la création d'une voie ou d'un élargissement. 

 

Annexe (définition lexique national) : Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à 

la construction principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être 

implantée selon un éloignement restreint entre les deux constructions afin de marquer un lien d’usage.  

Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec qui elle entretient un lien fonctionnel, sans disposer d’accès 

direct depuis la construction principale. 
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Local accessoire (définition lexique national) : Le local accessoire fait soit partie intégrante d’une construction principale, 

soit il en constitue une annexe, soit une extension. Il est indissociable du fonctionnement de la construction principale. 

 

Aire de retournement : Les aires de retournement permettent une circulation plus facile des véhicules au quotidien et 

facilitent la mise en oeuvre et le repli éventuel des moyens, réalisée sous forme de placette circulaire, en T ou en Y de 

retournement. 

 

Axe de la voie : C’est la ligne parallèle à la voie située à égale distance de ses marges extérieures. 

 

Baie : C’est l’ouverture, dans une paroi, assurant les fonctions d'éclairement naturel, de ventilation et de vue. Il s’agit 

essentiellement des portes et des fenêtres. Toutefois, une ouverture située à plus de 2,60 mètres en rez-de-chaussée et 

de 1,90 mètre en étage d’un plancher ou d’une porte ne constitue pas une baie. 

 

Bardage : Revêtement d’un mur, réalisé en matériaux minces de charpente (bois), de couverture (tuiles, ardoises) ou 

métallique. 

 

Changement de destination : il y a changement de destination lorsqu’un bâtiment passe d’une des neuf catégories de 

destination (R123.9 du CU) à une autre de ces destinations. 

 

Châssis de toit : Châssis vitré ayant la même pente que le toit dans lequel il est fixé. 

 

Chaussée : La chaussée est la partie de la voie destinée à la circulation des véhicules, ainsi que, généralement, à 

l'écoulement des eaux pluviales de surface (caniveaux). 

 

Chien assis : Lucarne de comble à un seul versant, dont le toit est retroussé en pente contraire à celle de la toiture générale. 

 

Clôture : Constitue une clôture toute édification d’un ouvrage visant à clore un terrain soit sur les limites donnant sur les 

voies et emprises publiques ou en retrait de celles-ci, soit sur les limites séparatives. Il s’agit notamment des murs, des 

portes de clôture, des clôtures à claire voie, grilles (destinées à fermer un passage ou un espace). 

Lorsque la clôture est liée à des aménagements ou à des ouvrages eux-mêmes soumis à autorisation ou à déclaration, ces 

procédures préalables absorbent la déclaration de clôtures et en tiennent lieu. 

 

Coefficient d’emprise au sol (CES) : Il s’agit du rapport de la surface d’emprise au sol de l’ensemble des constructions 

(existantes + projetées) à la surface du terrain d’assiette du projet. 

 

Comble : Volume compris entre le plancher haut du dernier étage d’un bâtiment et la toiture. 
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Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif : La destination “constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif“, comprennent les installations et constructions qui 

permettent de répondre aux besoins de la population : 

_ équipements d’infrastructures (réseaux et aménagements du sol ou du sous-sol), 

_ ou ouvrages et locaux techniques, liés au fonctionnement des réseaux, 

_ ou bâtiments à usage collectif (scolaires, sportifs, culturels, administratifs). 

 

Construction principale : Le règlement prévoit pour certains articles des dispositions spécifiques applicables aux 

constructions principales. Au titre du présent règlement la construction principale correspond au volume bâti à destination 

d’habitation qui peut comprendre un garage intégré au volume. Les éléments complémentaires ne sont pas inclus dans 

cette notion de bâtiment principal : il s’agit des bâtiments non contiguës et non destinés à l’habitation tels que garage, abris 

de jardin, mais aussi les terrasses d’une hauteur de plus de 0,6 m par rapport au terrain naturel ou les piscines.  

 

Construction existante :  

Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement construite et si la majorité des 

fondations ou des éléments hors fondations déterminant la résistance et la rigidité de l'ouvrage remplissent leurs fonctions. 

Une ruine ne peut pas être considérée comme une construction existante. 

 

Cour : Espaces libres à l’intérieur des terrains sur lesquels les pièces d’habitation ou de travail des bâtiments qui les bordent, 

peuvent prendre du jour et de l’air. 

 

Dégagements :  

Sont considérées comme dégagements, les surfaces perméables ou pouvant stocker de l’eau, qui ne sont ni constitutives 

de bâtiment ni d'espaces verts de pleine terre, telles que les surfaces traitées en calcaire, sable, revêtements poreux, etc., 

evergreen, caillebottis, bassins, piscines, et réservoirs d’eau pluviale, etc. 

 

Déblai :  

Juridiquement qualifié d’«affouillement du sol», c’est l’action d’enlever de la terre, des décombres pour mettre un terrain à 

niveau (nivellement, terrassement) ou creuser le sol (création de fossé, de fondations, etc.). Attention, les carrières sont 

des extractions dont le but est le prélèvement à des fins d’utilisation de matériaux, alors que les affouillements ont pour but 

la réalisation d’un ouvrage (mare, plan d’eau...). 

 

Egout du toit :  

Correspond à la limite ou à la ligne basse d’un pan de couverture, vers laquelle ruissellent des eaux de pluie pour aller 

ensuite dans une gouttière. 

 OU Faîtage :  

Ligne de jonction supérieure de pans de toitures inclinés selon des pentes opposées. 
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Altitude limite que doivent respecter les constructions. La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel 

existant avant le début des travaux, dans l’axe longitudinal de la construction jusqu’au sommet de la construction défini par 

sa finition selon les schémas suivants. 

Les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures sont exclus s’ils ne dépassent pas de plus de 2,50 m la 

hauteur maximale de chaque zone. 

 

 

Emplacement Réservé (ER) :  

Les ER permettent aux collectivités publiques de délimiter dans les PLU des terrains destinés à accueillir, dans le futur, des 

voies, des équipements ou des ouvrages publics, des installations d'intérêt général, des espaces verts ou des programmes 

de logements sociaux. Ils doivent être délimités avec précision. La création d'un ER permet à la fois de planifier et d'annoncer 

la localisation d'un équipement, mais également de préserver cette localisation en rendant temporairement inconstructibles 

les terrains concernés. Les propriétaires de ces terrains peuvent alors mettre en demeure la collectivité d'acquérir leur bien 

ou de lever la réserve, au titre du droit de délaissement. 

 

Emprise au sol (définition lexique national) :  

L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus. 

Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture 

lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 
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Emprises publiques : Les emprises publiques correspondent à des espaces ouverts au public qui ne relèvent pas de la 

notion de voie telle que places, parcs, squares et jardins publics, aires de stationnement publiques, sentes piétonnes, cours 

d’eau domaniaux, les canaux, etc. 

 

Espace Boisé Classé (E.B.C.) : Il s'agit d'une protection des espaces boisés (forêts, bois, parcs, plantations isolées ou en 

alignement…) à conserver, ou à créer, opposable aux tiers. Le classement en EBC interdit tout changement d'affectation 

ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

Le défrichement des arbres ainsi classés est interdit et leur coupe est soumise à autorisation préalable. 

 

Espaces végétalisés : espaces verts de pleine terre. 

 

Extension (définition lexique national) : L’extension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant 

des dimensions inférieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou 

agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante.  

 

Façade (définition lexique national) : Les façades d’un bâtiment ou d’une construction correspondent à l’ensemble de ses 

parois extérieures hors toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les bardages, les ouvertures, 

l’isolation extérieure et les éléments de modénature.  

 

Fond de parcelle : C’est le fond opposé à la voie publique ou privée carrossable qui dessert la parcelle. 
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Gabarit (définition lexique national) : Le gabarit désigne l’ensemble des plans verticaux, horizontaux ou obliques constituant 

la forme extérieure de la construction. Il résulte de la combinaison des règles de hauteur, de prospects et d’emprise au sol.  

 

Hauteur (définition lexique national) : La hauteur totale d’une construction, d’une façade, ou d’une installation correspond 

à la différence de niveau entre son point le plus haut et son point le plus bas situé à sa verticale. Elle s’apprécie par rapport 

au niveau du terrain existant avant travaux, à la date de dépôt de la demande. Le point le plus haut à prendre comme 

référence correspond au faîtage de la construction, ou au sommet de l’acrotère, dans le cas de toitures-terrasses ou de 

terrasses en attique. Les installations techniques sont exclues du calcul de la hauteur.  

 

Installations classées pour l’environnement : Equipements ou installations qui par leur nature présentent, à un certain 

degré, un risque d’incommodité, d’insalubrité ou de danger. Ces établissements figurent dans la nomenclature établie par 

décret en Conseil d’Etat en application de la loi du 19 Juillet 1976. La nomenclature classe ces installations en deux 

catégories : 

- les installations classées soumises à déclaration préalable : ce sont celles qui présentent le risque le plus faible ; 

- les installations classées soumises à autorisation préalable : ce sont celles qui présentent le risque le plus important.  

 

Limites séparatives (définition lexique national) : Les limites séparatives correspondent aux limites entre le terrain d’assiette 

de la construction, constitué d’une ou plusieurs unités foncières, et le ou les terrains contigus. Elles peuvent être distinguées 
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en deux types : les limites latérales et les limites de fond de terrain. En sont exclues les limites de l’unité foncière par 

rapport aux voies et emprises publiques.  

 

 

Lucarne : Ensemble particulier d’une toiture permettant de réaliser une ouverture verticale, créant une vue directe. 

 

Marge de recul ou de retrait : Distance de retrait imposée entre les façades d’une construction et la limite de la parcelle 

supportant cette construction avec le domaine public, les limites séparatives de la parcelle ou une autre construction. 

 

 

Marquise : Ouvrage suspendu vitré disposé au-dessus d’une porte d’entrée pour servir d’abri contre la pluie.  
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Mesure de la hauteur : sol existant avant exécution des fouilles et remblais, terrain en pente 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant avant exécution des fouilles et remblais.  

Doit être regardé comme sol existant celui qui existe à la date de l’autorisation de la construction avant travaux d’adaptation 

liés à cette autorisation, même si la topographie du terrain a été avant cette date modifiée à la suite de précédents travaux 

de construction ou de terrassement. 

Modalités de calcul de la hauteur en cas de terrain en pente : 

La hauteur sera calculée au milieu de la façade mesurée dans le sens de la pente. 

Si la longueur de façade excède 20 mètres, elle sera divisée en tranches dont aucune n’excède 20 mètres, la hauteur sera 

calculée au milieu de chaque tranche. 

 

 

Modalités de calcul de la hauteur des façades : la hauteur d’une façade est calculée du terrain naturel à l’aplomb de la 

façade jusqu’à la hauteur à l’égout du toit (ou à l’acrotère en cas de toiture terrasse). 
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Ouverture : Toute baie, orifice ou passage traversant de part en part une paroi de maçonnerie extérieure. Le contraire d’une 

façade avec ouverture étant un pignon aveugle. 

 

Ouverture de toit : Ouverture à châssis vitré ouvrant ou non pratiqué dans la couverture. 

Afin de limiter les vues directes sur la propriété voisine, elle ne peut être établie qu'à 26 décimètres (8 pieds) au-dessus 

du plancher ou sol de la chambre qu'on veut éclairer si c'est à rez-de-chaussée, et à 19 décimètres (6 pieds) au-dessus du 

plancher pour les étages supérieurs (cf. article 677 du Code Civil). 

 

Niveau : Un niveau est le volume compris entre le dessus du plancher bas et le dessus du plancher qui lui est 

immédiatement supérieur 

 

Places commandées : Les places commandées sont celles qui nécessitent le déplacement d'un autre véhicule pour être 

accessibles. Elles sont généralement implantées l’une derrière l’autre, l’accès de la 1ère constituant l’emplacement de la 

2nde, etc. Elles sont limitées à 1 place commandée par logement et par propriétaire ou usagers d’un même ménage. 

 

Places de jour : Elles sont situées sur la propriété (domaine privé), ne sont pas closes mais accessibles directement depuis 

l’espace collectif ou public. 

Exemples :  

 

 

 

 

 

Prospect : C’est la distance horizontale, mesurée perpendiculairement, en chaque point d’une façade avec une autre 

construction en vis-à-vis, une limite de terrain ou un alignement opposé d’une voie. 

 

Réhabilitation/rénovation 

Réhabilitation : remise aux normes du bâtiment existant 

Rénovation : restructuration, reconstruction dans les volumes existants. 

 

Pan d’une toiture ; Surface plane formée par un versant de toiture.  

 

Remblai :  

Juridiquement qualifié « d’exhaussement du sol», c’est l’action de rehausser la terre. Il consiste en l’apport de toutes 

matières pour élever un terrain, combler un creux ou combler les vides d’une exploitation minière. 
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Surface habitable : Surface de plancher construite après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches 

et cages d’escalier, gaines, ébrasement des portes et fenêtres. Il n’est pas tenu compte des parties de locaux d’une hauteur 

inférieure à 1,80 m. 

 

Surface de plancher : La surface de plancher est la somme de l’ensemble des surfaces des planchers clos et couverts 

d’une construction dont la hauteur sous plafond est supérieure à 1,80 mètre. 
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La surface de plancher de la construction est définie comme étant : 

« […] égale à la somme des surfaces de planchers de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des 

façades après déduction : 

1. des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant sur 

l'extérieur ; 

2. des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

3. des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 

4. des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les 

rampes d'accès et les aires de manœuvres ; 

5. des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à caractère 

professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

6. des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments ou d'un 

immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation, 

y compris les locaux de stockage des déchets ; 

7. des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont 

desservis uniquement par une partie commune ; 

8. d'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le cas échéant 

de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties communes 

intérieures. » 

 

Terrain : Unité foncière composée d’une ou plusieurs parcelles cadastrales d’un seul tenant appartenant à un même 

propriétaire. 

 

Toitures 
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Unité foncière : Parcelle ou ensemble de parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire. 

 

Vues :  

Notion d’ouvertures créant des vues : 

Sont considérés comme des éléments constituant des vues au sens du présent règlement : 

• les fenêtres ; 

• les portes-fenêtres ; 

• les lucarnes ; 

• les fenêtres et châssis de toit ; 

• les balcons ; 

• les loggias ;  

• les terrasses situées à plus de 0.60 m du terrain naturel. 

Ne sont pas considérés comme constituant des vues au sens du présent règlement : 

• les percements en sous-sol à condition que la hauteur de l’ouverture au point le plus haut soit inférieure à 0,80 m 

par rapport au terrain naturel ; 

• les portes pleines ; 

• les verrières réalisées en toiture de moins de 3 m² ; 

• les ouvertures autres que celles mentionnées ci-dessus dont les dimensions sont inférieures ou égales à 0.50m x 

0.50m à condition que ces ouvertures soient isolées les unes des autres d’au moins 0,50m et que la surface totale 

des ouvertures de ce type n’excède pas 5% de la surface de la façade considérée ; 

• les châssis fixes et verre translucide ; 

• les marches et palier des escaliers extérieurs ; 

• les terrasses inaccessibles (absence d’ouverture de toute nature donnant sur la terrasse) ; 

• les terrasses situées à 0.60 m maximum du terrain naturel ; 

• la modification des ouvertures existantes créant des vues ou leur remplacement, à condition qu’il n’y ait pas 

d’agrandissement. 

 

Voies ou emprises publiques (définition lexique national) : La voie publique s’entend comme l’espace ouvert à la circulation 

publique, qui comprend la partie de la chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés, les itinéraires cyclables, 

l’emprise réservée au passage des piétons, et les fossés et talus la bordant. L’emprise publique correspond aux espaces 

extérieurs ouverts au public qui ne répondent pas à la notion de voie ni d’équipement public. 

 

Voirie : Une voirie est un espace qui dessert plusieurs propriétés et qui comporte des aménagements permettant la 

circulation des véhicules. Elle comprend la chaussée, les trottoirs, les aménagements cyclables. 

Une voie est privée lorsqu’elle est constituée de parcelles privées bien que son aménagement soit ouvert à la circulation 

des véhicules. 
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Zone non aedificandi : Une servitude non aedificandi (article 689 du Code civil) est une contrainte imposée au propriétaire 

d'un terrain et qui proscrit toute construction sur une partie dudit terrain. La servitude non aedificandi peut avoir été imposée 

par une entité publique (il peut s'agir d'un plan d'urbanisme, par exemple) mais aussi par un propriétaire privé.  
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Article 2. Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP)     

 

Les constructions, installations et aménagements projetés au sein des secteurs identifiés aux plans de zonages doivent être 

compatibles avec les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) applicables aux secteurs identifiés. 

Les dispositions du règlement sont également applicables au sein des périmètres soumis à OAP. Il doit être fait une 

application cumulative des OAP et du règlement. 

 

Article 3. Les emplacements réservés     

 

Le PLU localise les emplacements réservés nécessaires :  

- aux voies et ouvrages publics ; 

- aux installations d'intérêt général et aux espaces verts publics. 

Chaque emplacement réservé est indiqué sur les plans de zonages, par un numéro de référence. Ces lettres et numéros 

sont répertoriés dans le tableau figurant en légende desdits plans de zonage. Ce tableau indique la collectivité ou le service 

public au bénéfice duquel la réserve est inscrite. 

Trame emplacement réservé : 

 

L’emplacement réservé est une servitude qui permet de geler une emprise délimitée par un plan local d’urbanisme (PLU, 

PLUi) en vue d’une affectation prédéterminée, comme par exemple la réalisation : 

- de voies et ouvrages publics ; 

- d’installations d’intérêt général à créer ou à modifier ; 

- d’espaces verts à créer ou à modifier ou d’espaces nécessaires aux continuités écologiques ; 

- ou de programmes de logements dans le respect des objectifs de mixité sociale, en zone urbaine (U) ou à urbaniser 

(AU) du plan local d’urbanisme. 

Créés à l’occasion de l’élaboration ou de certaines procédures d’évolution d’un PLU, ils peuvent être instaurés au bénéfice 

d’une collectivité publique (État, collectivités territoriales…), d’un service ou organisme public ou du Syndicat des transports 

d’Île-de-France. 

En attendant la réalisation du projet, l’instauration d’un emplacement réservé limite la constructibilité du terrain qui ne peut 

plus recevoir de travaux non conformes au projet justifiant la servitude. En contrepartie, elle ouvre au propriétaire la 

possibilité d’un droit de délaissement. 
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Article 4. Les espaces boisés classés     

 

Les terrains sont indiqués sur les plans du règlement graphique du dossier de PLU, par une légende EBC (comme indiqué 

ci-après). Ils concernent des espaces boisés classés à conserver, à protéger ou à créer, en application des dispositions de 

l’article L 113.1 et L113.2 du Code de l’Urbanisme. 

Trame EBC : 

 

Ce classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la 

conservation ou la création des boisements. Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de 

la demande d’autorisation de défrichement prévue par les articles L341.1 et suivants du Code Forestier. 

Sauf indication des dispositions du Code de l’Urbanisme, ces terrains sont inconstructibles à l’exception des bâtiments 

strictement nécessaires à l’exploitation des bois soumis au régime forestier. 

En revanche, les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration préalable dans les Espaces Boisés Classés figurant 

comme tel aux documents graphiques. 

Toutefois, aucune déclaration préalable n’est requise pour les coupes et abattages d’arbres lorsqu’ils sont :  

- Dans des bois privés dotés d’un plan simple de gestion agréé ou d’un règlement type de gestion approuvé 

- Si la coupe est déjà autorisée par l’arrêté préfectoral sur les catégories de coupes ;  

- Ou en forêt publique soumise au régime forestier 

 

Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés conformément aux articles L341.1 et 2 

du code forestier. Ne sont pas assujettis à autorisation de défrichement les espaces boisés suivants :  

- les bois de superficie inférieure à un seuil compris entre 0,5 et 4 hectares, fixé par département, 

- certaines forêts communales, 

- les parcs ou jardins clos, de moins de 10 hectares, attenants à une habitation, 

- les zones dans lesquelles la reconstitution des boisements après coupe rase est interdite ou réglementée, ou ayant 

pour but une mise en valeur agricole, 

- les bois de moins de 30 ans. 

 

Article 5. Zones NATURA 2000 

 

La commune de Fontenay-le-Vicomte est concernée par deux périmètres inscrits au réseau Natura 2000 : 

- La zone spéciale de conservation du Marais des Basses Vallées de l’Essonne et de la Juine (ZSC – FR1100805) 

de 397 hectares.  

- La zone de protection spéciale des Marais d’Itteville et de Fontenay-le-Vicomte (ZPS – FR1110102) de 522 

hectares. 
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Ces deux sites se situent au Nord du territoire communal, dans les zones naturelles environnantes du marais. Afin 

de garantir l’intégrité du site Natura 2000, le PLU et certains projets, activités et manifestations sont soumis à une 

Evaluation des Incidences Natura 2000. En fonction de leur nature et de leur ampleur, cette réglementation 

s’applique au niveau du site lui-même et au sein de bandes tampons à distances variables autour de celui-ci (en 

application de l’article L.414-4 du Code de l’Environnement, du Décret n°2010-365 du 9 avril 2010 modifié.  

 

Article 6. Zones soumises à risques d’inondations     

 

Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) de l’Essonne s’inscrit dans le Programme d’Actions de Prévention 

des Inondations (PAPI) de l’Essonne. Une convention a été signée le 27/02/2005 entre l’Etat (préfet de région Ile-de-

France), l’AESN10, 3 syndicats de rivière dont le SIARCE (Syndicat de l’Essonne) et les conseils généraux (Essonne, Loiret, 

et Seine-et-Marne). Le PAPI portera, dans sa fiche actions n°10 sur l’élaboration d’un PPRI de l’Essonne à une échelle 

interdépartementale et interrégionale (45, 77, 91). La DDT 91 a été désignée en tant que pilote de la procédure. 

Le projet de PPRI de la vallée de l’Essonne, de la Seine-et-Marne et du Loiret a été mis à l’enquête publique du 26 septembre 

au 29 octobre 2011. Il a été approuvé le 18 Juin 2012. 

 

La commune est concernée par un risque d'inondation par remontées de nappes (informations disponibles sur 

www.georisques.gouv.fr).  
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Conformément aux dispositions de l'arrêté relatif à la DIG d'entretien de la rivière ci-joint, des servitudes de passage au 

droit des ouvrages hydrauliques et sur l'Essonne autorisent le SIARCE à accéder aux parcelles sur une largeur de 1,30 

mètres pour l'entretien de toutes les parcelles privées et publiques le long de l'Essonne. 

 

Article 7. Zones humides     

 

Dans les zones humides, tout ouvrage portant atteinte à la zone humide et à son alimentation en eau est proscrit. 

L’occupation du sol ne peut être que naturelle. Sont interdits :  

- Tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de compromettre l’existence, 

la qualité hydraulique et biologique des zones humides  

- L’affouillement, exhaussements  

- La création de plans d’eau artificiels, le pompage  

- Le drainage, le remblaiement, les dépôts divers ou le comblement  

- L’imperméabilisation des sols  

- La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la zone.  

 

Sont soumis à conditions particulières les occupations et utilisation du sol suivantes :  

- Les travaux de restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions naturelles 

(dessouchage, abattage, débroussaillage, élagage, modelés de terrain par terrassement et évacuation hors site, création de 

mares par terrassement en déblais, plantation d’espèces locales) sous réserve d’un plan de gestion ;  

- Les aménagements légers nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public de ce milieu humide, à condition que leur 

localisation et leur aspect ne portent pas atteinte à la préservation des milieux et que les aménagements soient conçus de 

manière à permettre un retour du site à l’état naturel.  

 

Le principe ERC (Eviter-Réduire-Compenser) s’applique sur les zones humides avérées. Les points suivants devront être 

dûment justifiés dans le dossier. Ainsi, le pétitionnaire devra :  

- Chercher à éviter le dommage causé aux zones humides (mesures d’évitement sur l’emplacement des constructions)  

- Chercher à réduire l’impact sur les zones humides, leurs fonctionnalités et leurs services rendus (mesures correctrices)  

- S’il subsiste des impacts résiduels, ensuite et seulement, compenser le dommage résiduel identifié. » 

 

Pour les projets en zones humides identifiées par la zone d'alerte de la DRIEAT, la parcelle doit faire l'objet d'une délimitation 

réglementaire selon les critères flore et/ou pédologie de l'arrêté du 24 juin 2008.  

Le SIARCE réalise actuellement un Schéma Directeur Zones Humides et ses services peuvent être sollicités pour définir les 

délimitations des zones. 
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Article 8. Secteurs sensibles aux risques de présence d’argiles     

 

La commune est concernée par un aléa moyen à fort concernant le risque de retrait-gonflement des sols argileux.  

 

Pour information, la prise en compte de ce risque a évolué avec l'entrée en vigueur de nouvelles dispositions depuis le 1er 

janvier 2020, afin de réduire le nombre de sinistres liés à ce phénomène.  

Le décret du conseil d'État n°2019-495 du 22 mai 2019 impose donc la réalisation d'études de sol dans les zones 

d'exposition moyenne ou forte. 

- En cas de vente d’un terrain constructible, une étude géotechnique préalable doit être fournie par le vendeur ; 

- En cas de construction nouvelle (immeubles à usage d'habitation ou professionnel et maisons), le constructeur 

est tenu de suivre les recommandations d'une étude géotechnique de conception fournie par le maître 

d'ouvrage ·et de respecter les techniques particulières de construction définies par voie réglementaire. 

 

Source : géorisques.gouv.fr 
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Article 9. Zones de bruit le long des voies routières ou ferrées    

 

Conformément aux dispositions des arrêtés ministériels du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996, relatifs à l’isolement 

acoustique des constructions vis-à-vis des bruits de l’espace extérieur, et en application des arrêtés préfectoraux du 20 

mai 2003 et du 28 février 2005 et portant sur le classement des infrastructures de transports terrestres, certaines voies 

de la commune sont concernées par les prescriptions d’isolement acoustique : 

Voie concernée Localisation Catégorie de la voie 
Largeur maximale des secteurs 

affectés par le bruit 

RD191 tout  le long de son tracé 3 - Tissu ouvert 100 m 

RD 17 limite communale – RD 191 4 - Tissu ouvert 30 m 

RER D4 tout le long de son tracé 3 - Tissu ouvert 100 m 

 

Les constructions nouvelles situées dans les secteurs affectés par le bruit doivent faire l’objet d’une isolation acoustique 

selon les dispositions fixées par l’arrêté du 30 mai 1996 pour les habitations et du 9 janvier 1995 pour les bâtiments 

d’enseignement. La représentation des zones d’isolement acoustique figure sur un plan en annexe (pièce n°8 du dossier 

de PLU). 

 

Le territoire de la commune de Fontenay-le-Vicomte est traversé par les emprises de la ligne 745 000 de Villeneuve-Saint-

Georges à Montargis du Pk 42+409 au Pk 45+253.  

Il conviendra également d'indiquer l'identification et les coordonnées actualisées du gestionnaire des servitudes liées à la 

présence du chemin de fer:  

SNCF - DIRECTION IMMOBILIERE ILE DE FRANCE 

Groupe Connaissance et Conservation du Patrimoine 

Campus Rimbaud- 10 rue Çamille MOKE 

CS 20012 -93212 SAINT DENIS cedex 

@ : contact.patrimoine.idf@sncf.fr 

Dans la cadre des permis de construire, il est nécessaire de consulter systématiquement SNCF pour les constructions 

jouxtant 1a plate-forme ferroviaire.  

En outre, il conviendra de préciser à toute personne ayant choisi de s'établir à proximité du domaine ferroviaire qu'elle 

supportera ou prendre toutes les mesures complémentaires d'isolation acoustique conforme à la loi du 31 décembre 1992 

et à ses décrets d'application et à l'arrêté ministériel du 30 mai 1996. 

 

Article 10. Règles nationales applicables en matière de stationnement     

 

▪ Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement pour :  

- les logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat ; 
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- les établissements assurant l'hébergement des personnes âgées mentionnés au 6° du I de l'article L. 312-

1 du code de l'action sociale et des familles ; 

- les résidences universitaires mentionnées à l'article L. 631-12 du code de la construction et de l'habitation. 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 

d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris 

dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixé 

par décret en Conseil d'Etat.  

 

▪ En cas d’impossibilité de réaliser les places et aires de stationnement sur le terrain :  

Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées par un document d'urbanisme en 

matière de réalisation d'aires de stationnement, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les 

places qu'il ne peut réaliser lui-même sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat, soit de 

l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant situé à proximité de 

l’opération ou en cours de réalisation, soit de l'acquisition de places dans un parc privé de stationnement existant 

ou en cours de réalisation répondant aux mêmes conditions. 

Lorsqu’une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d’une concession à long terme ou d’un parc 

privé de stationnement, au titre des obligations visées à l’alinéa précédent, elle ne peut plus être prise en compte, 

en tout ou en partie, à l’occasion d’une nouvelle autorisation. 

 

▪ Réalisation de places de stationnement pré-équipés pour la recharge de véhicules électriques  :  

Tous les projets de construction neuve de bâtiments collectifs d'habitation, de bâtiments d’activités ou accueillant 

un service public, équipés d’au moins 10 places de stationnement, doivent comprendre l'installation, dans les 

parkings, d'un circuit électrique spécialisé pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides. 

Le nombre minimal de places concernées est fixé, selon la capacité d'accueil du parc de stationnement, par décret 

dans le code de la construction et de l’habitation. 

 

Article 11. Adaptations mineures   

 

Les dérogations aux dispositions du présent règlement sont interdites en dehors des cas énoncés aux articles L152.3 et 

suivants du code de l’urbanisme.  

Ainsi, peuvent être autorisées des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des 

parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes.  

Sauf à ce que le règlement de PLU prévoit des dispositions particulières, toute demande de permis de construire portant 

sur un immeuble existant non-conforme aux règles générales édictées par le règlement applicable à la zone, ne peut être 

accordée que pour des travaux qui : 

- ont pour objet d’améliorer la conformité de cet immeuble avec lesdites règles, 

- sont sans effet à leur égard. 
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Article 12. Règlementation sur l’archéologie préventive    

 

La réglementation sur l’Archéologie Préventive prévoit que l’absence d’information sur les sites archéologiques ne signifie 

aucunement l’absence de possibilités de mise au jour de vestiges à l’occasion de travaux futurs. Les travaux projetés 

pourront donc être susceptibles d’affecter des éléments du patrimoine archéologique et de ce fait, rentrent dans le champ 

d’application de la réglementation relative à l’archéologie préventive (Loi 2001.44 du 17/01/2001 et ses décrets 

d’application). 

Toute découverte fortuite de vestiges susceptibles de présenter un caractère archéologique doit faire l’objet d’une 

déclaration immédiate au maire (art 14 de la loi du 27/09/1941). 

 

Article 13. Règlements de lotissements    

 

Pour tout projet situé à l’intérieur d’un lotissement approuvé depuis moins de 10 ans, le règlement applicable est celui du 

lotissement. 

En cas d’absence de règlement, ou si la date de l’arrêté d’approbation est supérieure à 10 ans, ou si le lotissement n’a pas 

conservé ses propres règles, c’est celui de la zone du PLU qui s’applique.  

 

Article 14. Démolitions, clôtures     

 

Les démolitions sont soumises à permis de démolir, dans les périmètres de protection de Monuments historiques, et par 

délibération du conseil municipal prise en application du code de l’Urbanisme. 

L’édification des clôtures est soumise à déclaration préalable conformément au code de l’Urbanisme :  

- dans les périmètres de protection de Monuments Historiques,  

- dans les zones sujettes à des risques d’inondations 

- dans les zones définies par délibération du conseil municipal, en date du 11/04/2008, prise en application du 

code de l’urbanisme.  

Les clôtures devront être conçues de manière à être perméables au passage de la petite faune. 

Lorsqu’ils ne sont pas soumis à permis de construire, les travaux de ravalement sont soumis déclaration préalable :  

- dans le champ de visibilité de monument historique (église) ; 

- dans le périmètre délimité par délibération du conseil municipal en date du  11/04/2008. 
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Article 15. Reconstruction à l’identique des bâtiments  

 

Conformément au Code de l’urbanisme (articles L111.15 et 23), « la reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit ou 

démoli depuis moins de dix ans est autorisée nonobstant toute disposition d’urbanisme contraire, sauf si le plan local 

d’urbanisme en dispose autrement, dès lors qu’il a été régulièrement édifié. » 

Dans ce cadre, le PLU apporte les prescriptions suivantes :  

Lorsque le bâtiment, régulièrement édifié, a été détruit ou démoli depuis moins de 10 ans, la reconstruction à l’identique 

sera admise quelles que soient les règles du PLU en vigueur. Toutefois, il est précisé que l’autorité compétente pourra 

refuser la reconstruction dans les secteurs où les occupants seraient exposés à un risque certain et prévisible de nature à 

mettre gravement en danger leur sécurité. Il en va notamment ainsi lorsque c’est la réalisation d’un tel risque qui a été à 

l’origine de la destruction du bâtiment pour la reconstruction duquel le permis est demandé.  

Ces dispositions ne s’appliquent plus lorsque le bâtiment a été détruit ou démoli depuis plus de 10 ans. 

 

Article 16. Servitudes liées aux lignes électriques  

 

RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport d’électricité à haute et très haute tension 

(supérieur à 50 kV) sur l’ensemble du territoire métropolitain. Dans ce cadre, RTE exploite, maintient et développe les 

infrastructures de réseau et garantit le bon fonctionnement, la sécurité et la sûreté du système électrique dans le respect, 

notamment, de la réglementation technique (l’arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles 

doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique). 

A cet égard, sur la commune de Fontenay le Vicomte, sont implantés des ouvrages suivants : 

• Liaison 225 kV n° 1 CIROLLIERS – MALECOT * 

• Liaison 400 kV n° 1 CHESNOY (LE) – CIROLLIERS * 

• Liaison 400 kV n° 2 CHESNOY (LE) – CIROLLIERS * 

*Réseau stratégique : 

Ces lignes font partie des lignes stratégiques du réseau de transport d’électricité très haute tension identifiées dans le 

Schéma Directeur de la Région Ile de France (SDRIF), approuvé par le décret n°2013-1241 du 27 décembre 2013. Elles 

sont indispensables à la garantie de l’alimentation électrique de la région parisienne et joueront ce rôle de manière durable. 

Par conséquent, les terrains d’emprise qui y sont affectés doivent être conservés à ces usages. Il est nécessaire de 

pérenniser un voisinage compatible avec leur bon fonctionnement ainsi que le maintien d’un accès facile à ces 

infrastructures pour leur maintenance, leur réparation et leur réhabilitation. 

Une note de doctrine sur la conciliation de la préservation du réseau stratégique aérien de transport d’électricité avec les 

projets d’aménagements vise à instaurer de façon systématique dans les PLU des secteurs dédiés aux couloirs de passage 

des lignes stratégiques afin de fixer des dispositions permettant de pérenniser un voisinage compatible. 

Cette doctrine s’accompagne d’une fiche N°2 intitulée « Cadre pour déterminer, le cas échéant, les conditions spéciales à 

remplir dans un secteur dédié au couloir de passage des lignes aériennes THT du réseau stratégique » 
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Cette fiche préconise « l’interdiction d’implanter toute nouvelle construction ou d’aménager une aire d’accueil des gens du 

voyage » et précise que « pour les constructions déjà édifiées et susceptibles d’être modifiées, seuls peuvent être autorisés 

les travaux d’adaptation, de réfection ou d’extension qui garantissent l’intégrité des lignes existantes. En tout état de cause, 

le projet ne devra pas dépasser 8 mètres de haut. » 

 

Une note d’information relative à la servitude I4 précise notamment qu’il convient de contacter le Groupe Maintenance 

Réseaux chargé de la mise en oeuvre des opérations de maintenance sur le territoire: 

• Pour toute demande de coupe et d’abattage d’arbres ou de taillis. 

• Pour toute demande de certificat d’urbanisme, d’autorisation de lotir et de permis de construire, situés dans une bande 

de 100 mètres de part et d’autre de l’axe de nos ouvrages précités. 

Les règles de construction et d’implantation présentes au sein du présent document d’urbanisme ne sont pas applicables 

aux ouvrages exploités par RTE. 

 

Dispositions générales 

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt collectif et services publics 

» (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et entrent au sein de la sous-destination « locaux techniques et 

industriels des administrations publiques et assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages 

correspondent à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 4 de l’arrêté 

du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être mentionnés au sein de cet article. 

RTE demande à être consulté pour toute demande d’autorisation d’urbanisme, afin de garantir la compatibilité des projets 

de construction avec la présence des ouvrages, au regard des prescriptions fixées par l’arrêté interministériel fixant les 

conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique. 

Il est rappelé en outre que toute personne qui envisage de réaliser une construction au voisinage des ouvrages doit, après 

consultation du guichet unique (www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr), se conformer aux procédures de déclaration de 

projet de travaux (DT) et de déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) fixées par les articles R.554-1 et 

suivants du Code de l’Environnement. 

 

Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de ces ouvrages (sécurité et 

opposabilité), et en particulier dans le cadre de l’instruction des demandes d’autorisation du sol, il convient de noter, au 

sein de la liste des servitudes, l’appellation complète et leur niveau de tension servitudes I4, ainsi que le nom et les 

coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en oeuvre des opérations de maintenance sur le territoire 

: 

RTE 

Groupe Maintenance Réseaux SUD OUEST 

7, avenue Eugène Freyssinet 

78286 GUYANCOURT CEDEX 

Tél. : 01 30.96.30.80 

Fax : 01.30.96.31.70  


